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1.  L’ AAL : c’est quoi ? 
 

L’Allocation d’Attente Logement (AAL) est une aide financière mensuelle octroyée, par le Service Public de 

Wallonie, à des ménages de catégorie 1 titulaires d’un bail d’habitation privée et en attente d’un logement d’utilité 

publique (logement social) depuis au moins 18 mois 
 

Le montant de l’AAL s’élève à 125 EUR par mois, 

majorés de 20 EUR par enfant à charge1 ou en 

hébergement égalitaire, ou personne en situation 

de handicap2, sans toutefois dépasser le plafond 

de 185 EUR par mois 

 

1 Enfant à charge 

 Enfant pour lequel vous percevez des allocations familiales 

 

2 Personne en situation de handicap 

 Personne reconnue handicapée par le SPF Sécurité sociale 
 

2.  L’AAL : pour qui ? 
 

L’AAL est octroyée à un ménage, représenté par 

un demandeur qui doit : 

⚫ Être belge ou en ordre de séjour sur le territoire 

belge 

⚫ Ne pas être locataire d’un logement d’utilité 

publique 

⚫ Être candidat à un logement d’utilité publique3 

depuis au moins 18 mois 

⚫ Faire partie d’un ménage de catégorie 1 4 

⚫ Être titulaire5 d’un bail d’habitation privée 

située en Wallonie (sauf Communauté germa-

nophone) 

⚫ Occuper le bien loué et ne pas le donner en 

sous-location 

⚫ Ne pas bénéficier de l’allocation de loyer 

ADeL 

⚫ Ne pas être propriétaire6 d’un logement 

3 Candidat à un logement d’utilité publique 

Être répertorié dans le registre informatisé des candidats à un 

logement d’utilité publique géré par la Société wallonne du 

Logement et disposer d’un numéro de candidature unique 
 

4 Ménage de catégorie 1 

Le total des revenus du ménage, imposables globalement deux 

ans auparavant, est inférieur à : 

▪ 18.300 EUR pour une personne isolée 

▪ 24.900 EUR pour des cohabitants 

Ces montants sont augmentés de : 

▪ 3.400 EUR par enfant à charge 

▪ 3.400 EUR par personne handicapée 
 

5 Titulaire d’un bail d’habitation 

Est également éligible le mineur d'au moins 16 ans encadré par 

un service d'aide à la jeunesse agréé par la Communauté 

française en application de la réglementation en la matière, 

pour autant que le représentant légal du mineur signe le bail 

d'habitation pour le compte du mineur 

 

6 Propriétaire 

Le ménage, seul ou ensemble, n’est pas plein propriétaire ou usufruitier d'un logement, sauf si ce logement a été 

reconnu non améliorable ou inhabitable ou s’il est pris en gestion par un opérateur immobilier 

 

 

Les personnes qui remplissent ces 8 conditions et qui sont répertoriées dans le registre informatisé sous une 

même candidature unique à un logement d’utilité publique, mais qui vivent de manière isolée dans des 

habitations privées distinctes, ont chacune le DROIT de bénéficier de l’AAL 

La personne faisant partie d’une telle candidature mais n’ayant pas reçu le formulaire de demande AAL 

est invitée à en demander un exemplaire auprès de sa Société de Logement de Service public 

 

 

▪ L’AAL PEUT être cumulée avec l’allocation de déménagement ADeL 

▪ L’AAL PEUT être cumulée avec l’allocation de loyer octroyée par une agence immobilière sociale 

(AIS) ou par une association de promotion du logement (APL) 

 → Le montant cumulé des deux aides ne peut toutefois pas dépasser 225 EUR par ménage 
 

3.  L’AAL : quand et comment la demander ? 

Au moment de mon inscription comme candidat à un logement d’utilité publique : 

⚫ Je complète et je signe le formulaire joint à la présente notice ; 

⚫ Je transmets le formulaire à ma Société de Logement de Service public de référence. 

 

 

▪ Je peux DEMANDER l’AAL même si j’attends un 

logement d’utilité publique depuis moins de 18 mois 

▪ Je ne peux BÉNÉFICIER de l’AAL qu’à partir du moment 

où ma candidature à un logement d’utilité publique a 

une ancienneté d’au moins 18 mois 

 Si je suis sous régime de représentation, 

c’est à mon administrateur de biens 

qu’il revient de compléter le formulaire, 

en n’oubliant pas d’en remplir la 

rubrique 7, et de le signer 

 

Ces montants, 

applicables en 2026, 

sont révisés chaque 

année 



Une question ? Sur mon dossier  allocation.attente.logement@spw.wallonie.be             081/33.22.33 

 Sur l’AAL 
 

logement.wallonie.be  

 

Infos-Conseils Logement 

081/33.23.10 du lundi au vendredi 

0475/50.80.00 9h→12h     14h→16h 

 

5.  Vie privée et protection des données à caractère personnel 
 

Pour les traitements relevant de la responsabilité du Service public de Wallonie (ci-après SPW) et ce, conformément à la 

réglementation en matière de protection des données1, ainsi qu’aux dispositions décrétales et réglementaires relatives à 

l’Allocation d’Attente Logement (ci-après AAL), les données à caractère personnel nécessaires seront traitées par la Direction 

des Etudes et de la Qualité de l’Habitat du SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Energie (ci-après SPW TLPE), en vue de ; 

- Prendre une décision en matière d’AAL, en ce compris son éventuel renouvellement ; 

- Vérifier le respect des engagements dans le cadre de la demande d’AAL ; 

- Liquider l’AAL ; 

- Initier le recouvrement d’AAL indûment perçues. 
 

Par ailleurs, les données à caractère personnel pourront être également traitées par : 

- Votre Société de Logement de Service public ainsi que par la Société wallonne du Logement dans le cadre de la récolte des 

données du formulaire pour le compte du SPW TLPE ;  

- La Direction du Logement privé, de l’Information et du Contrôle du SPW TLPE afin de prendre une décision en cas de recours 

de votre part ainsi que dans le cadre d’un contentieux judiciaire ; 

- La Direction du Contentieux de la Trésorerie du SPW Finances lorsque l’AAL est versée à un tiers ; 

- La Direction du Financement et des Recettes du SPW Finances afin de procéder au recouvrement d’AAL indûment perçues. 
 

Dans le cadre des traitements susmentionnés, les données suivantes seront consultées auprès des sources authentiques en la 

matière ;  

- Données d’identification ; 

- Composition de votre ménage ; 

- Revenus imposables globalement afférents à l’avant-dernière année ; 

- Données relatives au patrimoine immobilier ; 

- Données relatives à votre bail ; 

- Données relatives à votre candidature à un logement d’utilité publique ; 

- Le cas échéant : données relatives aux allocations familiales perçues, reconnaissance de handicap et statut social auprès 

des organismes assureurs. 
 

Vos données ainsi que celles des membres de votre ménage seront consultées. 
 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing ni communiquées à des tiers, à l’exception des personnes 

mentionnées ci-dessus et de notre conseil juridique en cas de procédure judiciaire. Ces données seront conservées pendant 

une période de 10 ans à compter de la dernière liquidation d’AAL ou 5 ans en cas de refus, sous réserve de la cessation définitive 

des procédures et recours administratifs et judiciaires.  
 

Vous pouvez, dans certains cas spécifiques, rectifier, demander à faire effacer ou à faire transmettre vos données, limiter ou 

vous opposer au traitement en contactant le responsable du traitement : 

- À l’adresse postale suivante : Rue Brigades d’Irlande 1 à 5100 Jambes, à l’attention du Service AAL ; 

- Ou via courriel à l’adresse suivant : allocation.attente.logement@spw.wallonie.be 
 

Sur demande via formulaire disponible sur l’ABC des démarches du Portail de la Wallonie (https://www.wallonie.be/fr/ 

demarches/exercer-ses-droits-en-matiere-de-protection-des-donnees-personnelles), vous pouvez avoir accès à vos données ou 

obtenir de l’information sur un traitement qui vous concerne. Le Délégué à la Protection des Données du SPW (Place de la 

Wallonie, 1 à 5100 Jambes - dpo@spw.wallonie.be) en assurera le suivi.  
 

Pour plus d’information sur la protection des données à caractère personnel et vos droits, rendez-vous sur le Portail de la Wallonie 

(https://www.wallonie.be).  
 

Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n’avez aucune réaction du Service public de Wallonie, vous pouvez contacter 

l’Autorité de protection des données pour introduire une réclamation : 

- Soit par courrier : 35, rue de la Presse à 1000 Bruxelles ; 

- Soit par mail : contact@apd-gba.be 

 

6.  Voies de recours 
 

Que faire si, au terme de la procédure, vous n'êtes pas satisfait de la décision rendue ? 
 

1. Introduire un recours interne à l'administration : 

- Via la Plateforme 

- Par mail : recours.logement@spw.wallonie.be 

- Par courrier postal : Rue Brigades d’Irlande 1 à 5100 Jambes, à l’attention du Service Recours Logement 
 

2. Adresser une réclamation auprès du Médiateur 

Si au terme de vos démarches préalables au sein de l'administration vous demeurez insatisfait de la décision, il vous est 

possible d'adresser une réclamation auprès du Médiateur de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles, Rue Lucien 

Namèche, 54 à 5000 Namur. Téléphone gratuit 0800/19.199 https://www.le-mediateur.be 
 

 
1 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et abrogeant la Directive 95/46/CE  

Loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel 
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